
 

 

 
 

AVIS DE LA VOIE MARITIME No 12 - 2020 

 
Surveillance de sûreté - CGVMSL 
 
Nous rappelons aux navigateurs que la surveillance du mur d’approche et de l’écluse 
est effectuée par notre personnel opérationnel.  Les navigateurs sont avisés que si un 
problème lié à la sûreté survient, notre centre des opérations doit être avisé par radio 
VFH.  Le centre des opérations examinera le problème de sûreté et réagira de manière 
appropriée. 
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